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(54) ELEMENT DE SUPPORT D’UNE PIECE D’HORLOGERIE, TELLE QU UNE MONTRE BRACELET, 
OU D’UN ARTICLE DE JOAILLERIE

(57) Un aspect de l’invention concerne un élément
de support (100, 200) d’une pièce d’horlogerie (10) ou
d’un article de joaillerie comportant une surface de ré-
ception (111) configurée pour être au moins en partie en
contact direct avec ladite pièce d’horlogerie (10), ou l’ar-
ticle de joaillerie, ledit élément de support (100, 200) com-
portant une portion périphérique (110) portant ladite sur-
face de réception (111), et une portion centrale (120,

220) constituée par un bloc de matière, ledit élément de
support (100, 200) étant caractérisé en ce qu’il comporte
une cavité interne (130, 230) formant un évidement de
la portion centrale (120, 220) ; ladite cavité interne déli-
mitant un volume configuré pour recevoir et maintenir en
position un objet (140) à l’intérieur dudit élément de sup-
port (100, 200).



EP 3 970 553 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention concerne les dispo-
sitifs de présentation et de protection d’objets, notam-
ment des pièces d’horlogerie ou des articles de joaillerie.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
élément de support amovible, par exemple pour montre-
bracelet, destiné à être intégré dans un organe de ran-
gement et/ou un présentoir.

Arrière-plan technologique

[0003] Il est connu de présenter les pièces d’horlogerie
ou les articles de joaillerie dans des organes de range-
ment, tels que des coffrets ou des écrins de protection.
[0004] De tels organes de rangement peuvent prendre
différentes formes et permettent généralement de stoc-
ker et/ou de transporter une ou plusieurs pièces d’horlo-
gerie. Ces organes de rangement sont classiquement
appelés présentoir, coffret, écrin, boitier, boîte, caisson,
étui, pochette, etc.
[0005] Ainsi, on utilisera dans la suite de la présente
demande le terme organe de rangement pour désigner
indifféremment une boîte, un caisson, un écrin, un étui,
un coffret, un présentoir, un rangement, une pochette,
ou encore tout autre contenant destiné à recevoir et à
protéger des chocs, des griffures, ou encore des rayures
une pièce d’horlogerie ou un article de joaillerie.
[0006] Les organes de rangement, utilisés classique-
ment pour la protection et de transport des pièces d’hor-
logerie, ou des articles de joaillerie, sont généralement
de conception rigide et peuvent présenter un revêtement
intérieur souple, matelassé ou encore velouté de maniè-
re à former un écrin protecteur évitant ainsi tout risque
d’endommagement de l’objet logé à l’intérieur de l’organe
de rangement.
[0007] Ces organes de rangement présentent généra-
lement au moins un compartiment configuré pour per-
mettre le positionnement d’un élément de support amo-
vible destiné à recevoir la pièce d’horlogerie, telle qu’une
montre-bracelet, ou l’article de joaillerie. Ces éléments
de support permettent en outre d’assurer le maintien de
la pièce d’horlogerie, ou de l’article de joaillerie, dans une
certaine position à l’intérieur du compartiment, et de soi-
gner la présentation de l’objet dans l’organe de range-
ment de manière à ce que l’objet soit correctement en
place lors de l’ouverture de l’organe de rangement.
[0008] Ces éléments de support réalisent une fonction
de support mais également de protection des éléments
internes de la pièce d’horlogerie, ou de l’article de joaille-
rie, vis-à-vis des rayures, des griffures et/ou des chocs.
[0009] L’élément de support peut être par exemple une
sorte de coussin amovible, également appelé bobineau,
ou encore un support flexible présentant une bande ou
une lame en forme de C adaptée pour recevoir une mon-
tre bracelet ou un article de joaillerie.

[0010] Certains organes de rangement peuvent éga-
lement comporter des compartiments supplémentaires
dimensionnés pour recevoir divers accessoires, comme
par exemple des bracelets, des lingettes en microfibres
pour le nettoyage, des articles de joaillerie, des dispositifs
de grossissement, etc.
[0011] Cependant, ces organes de rangement à plu-
sieurs compartiments sont généralement de grandes di-
mensions, et encombrants. Par conséquent, ils sont peu
adaptés aux transports fréquents, et notamment aux
voyages. Ainsi, il est courant que les propriétaires de
montres ou d’articles de joaillerie choisissent de rempla-
cer les organes de rangement originels et d’utiliser tem-
porairement d’autres organes de rangement de plus pe-
tites dimensions, de type boîte de voyage, pour leurs
déplacements ou leurs voyages.
[0012] Ces boîtes de voyage permettent également de
transporter et d’assurer la protection des montres brace-
lets, ou des articles de joaillerie, tout en proposant un
encombrement réduit.
[0013] Toutefois, compte tenu de la compacité de ces
boîtes de voyage, il n’est souvent pas possible de trans-
porter autre chose qu’une montre bracelet ou un article
de joaillerie. En effet, de telles boîtes ont pour objectif
premier de proposer une compacité optimisée tout en
garantissant une protection efficace contre les chocs, les
griffures, et les rayures. Ainsi, ces boîtes, ou organe de
rangement secondaire, ne sont absolument pas desti-
nées et dimensionnées pour l’intégration d’accessoires
supplémentaires.
[0014] Ainsi, l’utilisateur est contraint de choisir entre
l’utilisation d’une boîte compacte ne permettant pas le
transport d’accessoires supplémentaires, mais présen-
tant un encombrement réduit facilitant ainsi le transport
et le logement dans un bagage, ou l’utilisation d’un or-
gane de rangement de grandes dimensions, encom-
brant, et peu pratique à loger dans un bagage, dans le-
quel il pourra transporter au moins une montre-bracelet,
ou un article de joaillerie, ainsi que les accessoires qu’il
souhaite transporter avec lui.
[0015] Pour remédier à cette problématique, l’utilisa-
teur peut faire le choix d’acheter un nouvel organe de
rangement présentant des dimensions intermédiaires en
adéquation avec les objets et accessoires qu’il souhaite
transporter. Toutefois, cette solution n’est pas entière-
ment satisfaisante et n’est pas économiquement viable
pour l’utilisateur qui devra constamment adapter les di-
mensions de l’organe de rangement en fonction du type
et/ou du nombre d’accessoires qu’il souhaite emmener
avec lui.

Résumé de l’invention

[0016] Dans ce contexte, l’invention propose un nouvel
élément de support d’une pièce d’horlogerie, notamment
d’une montre bracelet, ou d’un article de joaillerie per-
mettant de résoudre les inconvénients présentés précé-
demment.
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[0017] A cet effet, l’invention concerne un élément de
support d’une pièce d’horlogerie, ou d’un article de
joaillerie, comportant une surface de réception configu-
rée pour être au moins en partie en contact direct avec
ladite pièce d’horlogerie, ou l’article de joaillerie, ledit élé-
ment de support comportant une portion périphérique
portant ladite surface de réception, et une portion cen-
trale constituée par un bloc de matière, ledit élément de
support étant caractérisé en ce qu’il comporte une cavité
interne formant un évidement de la portion centrale ; la-
dite cavité interne délimitant un volume configuré pour
recevoir et maintenir en position un objet à l’intérieur dudit
élément de support.
[0018] L’élément de support selon l’invention permet,
en plus d’une fonction de support, de pouvoir intégrer et
loger un objet à l’intérieur de la matière de l’élément de
support. Ainsi, on optimise la modularité d’un tel élément
de support en réduisant les parties non fonctionnelles.
[0019] Ainsi, l’élément de support selon l’invention per-
met d’exploiter, de valoriser et d’utiliser un volume
« perdu », i.e. sans fonction particulière, situé dans une
région centrale des éléments de support, de type bobi-
neau, existant de l’état de la technique. Un tel élément
de support selon l’invention exploitant ce volume perdu
permet ainsi de pouvoir intégrer sans encombrement
supplémentaire un objet utile pour le client.
[0020] Avantageusement, la forme de la cavité interne
est en adéquation avec l’objet que l’on souhaite intégrer
dans l’élément de support. Ainsi, la cavité interne peut
présenter différentes formes et notamment une section
de forme circulaire, ovale, ovoïde, oblongue, ou encore
polygonale, en fonction des besoins.
[0021] Selon un mode de réalisation, la portion centra-
le comporte au moins une région réalisée en matériau
cellulaire, en élastomère ou encore en polymère viscoé-
lastique, ladite cavité interne étant localisée au niveau
de ladite région réalisée en matériau cellulaire, en élas-
tomère ou encore en polymère viscoélastique. Ainsi, le
matériau de la cavité interne permet de favoriser le main-
tien de l’objet.
[0022] Selon un mode de réalisation, la portion centra-
le comporte au moins une région réalisée en mousse de
polyuréthane ou en mousse de polyéthylène, ladite ca-
vité interne étant localisée au niveau de ladite région réa-
lisée en en mousse de polyuréthane ou en mousse de
polyéthylène.
[0023] Selon un mode de réalisation, l’objet est main-
tenu dans ladite cavité interne par réponse élastique ou
viscoélastique de la matière suite à une déformation de
la cavité interne.
[0024] Selon un mode de réalisation, la portion centra-
le présente une densité comprise entre 30 et 90 Shore A.
[0025] Selon un mode de réalisation, la portion péri-
phérique est en matériau cellulaire, élastomère ou enco-
re en polymère viscoélastique. Ainsi, le matériau de la
portion périphérique offre un contact moelleux et défor-
mable pour le positionnement de la pièce d’horlogerie.
[0026] Selon un mode de réalisation, la portion péri-

phérique et la portion centrale sont monoblocs. Ainsi, on
simplifie le procédé de fabrication.
[0027] Selon un mode de réalisation, ladite cavité in-
terne s’étend de part et d’autre de ladite portion centrale.
Ainsi, le retrait de l’objet à l’intérieur de la cavité interne
est facilité.
[0028] Selon un mode de réalisation, ladite cavité in-
terne délimite un volume configuré pour recevoir et main-
tenir en position un accessoire d’horlogerie ou un article
de joaillerie à l’intérieur dudit élément de support. Ainsi,
il est possible de transporter en plus d’une pièce d’hor-
logerie, telle qu’une montre bracelet, un accessoire sup-
plémentaire d’horlogerie ou un article de joaillerie qu’il
est possible d’intégrer dans l’élément de support.
[0029] Selon un mode de réalisation, l’accessoire
d’horlogerie est un dispositif grossissant. Ainsi, l’utilisa-
teur peut transporter une loupe d’horloger facilement
sans encombrement supplémentaire.
[0030] Selon un mode de réalisation, ladite cavité in-
terne présente une forme de lamage. Cette forme permet
avantageusement d’intégrer une loupe d’horloger et de
former une butée de positionnement.
[0031] Selon un mode de réalisation, ledit élément de
support comporte un organe de retrait configuré pour per-
mettre le retrait de l’objet en dehors de la cavité interne.
Ainsi, l’utilisateur dispose d’un moyen permettant de re-
tirer facilement l’objet de la cavité interne sans risque
d’endommagement de l’objet ou de la cavité interne de
l’élément de support.
[0032] Selon un mode de réalisation, la portion centra-
le comporte au moins une portion amovible ménagée en
périphérie de ladite cavité interne, ladite portion amovible
étant configurée pour modifier la forme et/ou les dimen-
sions de ladite cavité interne lors du retrait de ladite por-
tion amovible de la portion centrale. Ainsi, il est possible
de moduler les dimensions et la forme de la cavité interne
simplement en retirant une ou plusieurs portions amovi-
bles de la portion centrale.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’élément de sup-
port présente une forme adaptée pour recevoir une mon-
tre-bracelet au niveau de ladite surface de réception.
[0034] L’invention a également pour objet un organe
de rangement d’une pièce d’horlogerie, ou d’un article
de joaillerie, caractérisé en ce qu’il comporte une enve-
loppe externe comportant une portion mobile, mobile en-
tre une position fermée et une position ouverte, ladite
position ouverte de l’élément mobile permettant l’accès
à un compartiment interne ménagé à l’intérieur de l’en-
veloppe externe ; un élément de support selon l’invention
positionné de manière amovible dans ledit compartiment
interne.

Brève description des figures

[0035] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :
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- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un premier exemple de réalisation
d’un élément de support selon l’invention;

- la figure 2 illustre une vue de côté du premier exem-
ple de réalisation de l’élément de support illustré à
la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue en coupe du premier exem-
ple de réalisation de l’élément de support illustré à
la figure 1, selon le plan de coupe A-A illustré à la
figure 2 ;

- la figure 4a illustre une vue de côté d’une première
variante de réalisation de l’exemple de réalisation
de l’élément de support illustré à la figure 1 ;

- la figure 4b illustre une vue en coupe de la première
variante de réalisation de l’élément de support illus-
tré à la figure 4a, selon le plan de coupe A-A illustré
à la figure 2 ;

- la figure 5a illustre une vue de côté d’une deuxième
variante de réalisation de l’exemple de réalisation
de l’élément de support illustré à la figure 1 ;

- la figure 5b illustre une vue en coupe de la deuxième
variante de réalisation de l’élément de support illus-
tré à la figure 5a, selon le plan de coupe A-A illustré
à la figure 2 ;

- la figure 6a illustre une vue de côté d’une troisième
variante de réalisation de l’exemple de réalisation
de l’élément de support illustré à la figure 1 ;

- la figure 6b illustre une vue en coupe de la troisième
variante de réalisation de l’élément de support illus-
tré à la figure 6a, selon le plan de coupe A-A illustré
à la figure 2 ;

- la figure 7 illustre une vue de côté d’un deuxième
exemple de réalisation d’un élément de support se-
lon l’invention ;

- la figure 8 illustre l’introduction d’un accessoire à l’in-
térieur de la cavité interne du premier exemple de
réalisation de l’élément de support illustré à la figure
1, l’élément de support étant de présenté en coupe
par rapport au plan de coupe A-A illustré à la figure 2 ;

- la figure 9 illustre l’accessoire logé à l’intérieur de la
cavité interne du premier exemple de réalisation de
l’élément de support illustré à la figure 1, l’élément
de support étant de présenté en coupe par rapport
au plan de coupe A-A illustré à la figure 2 ;

- la figure 10 est une représentation schématique en
perspective d’un organe de rangement destiné à re-

cevoir un élément de support selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0036] La figure 1 est une représentation schématique
en perspective d’un premier exemple de réalisation d’un
élément de support 100 selon l’invention.
[0037] La figure 2 illustre une vue de côté du premier
exemple de réalisation de l’élément de support 100 illus-
tré à la figure 1.
[0038] La figure 3 illustre une vue en coupe du premier
exemple de réalisation de l’élément de support 100 illus-
tré à la figure 1, selon le plan de coupe A-A illustré à la
figure 2.
[0039] L’élément de support 100 présente une forme
générale adaptée au positionnement et au montage
d’une pièce d’horlogerie 10, telle qu’une montre-bracelet
et/ou d’un article de joaillerie (non représenté).
[0040] Ainsi, l’élément de support 100 peut avoir par
exemple une forme cylindrique, ovoïde, ellipsoïde, etc.,
et pouvant être composé d’une ou plusieurs surfaces
convexes formés par un ou plusieurs rayons de courbure.
[0041] On entend par forme cylindrique une forme pré-
sentant une surface réglée dont les génératrices sont
parallèles, c’est-à-dire une surface dans l’espace cons-
tituée de droites parallèles. Ainsi, une forme cylindrique
selon l’invention n’est pas nécessairement apparentée
à un cylindre droit qui est une forme particulière d’un
cylindre.
[0042] Dans le premier exemple de réalisation illustré
aux figures 1 à 3, l’élément de support 100 est de type
coussin ou bobineau, présentant une géométrie et des
dimensions adaptées pour recevoir une pièce d’horloge-
rie et/ou un article de joaillerie, et notamment une montre-
bracelet.
[0043] L’élément de support 100 comporte une portion
centrale 120 formant un bloc de matière, ainsi qu’une
portion périphérique 110 ménagée en périphérie de la
portion centrale 120, ladite portion périphérique 110 pou-
vant être amovible ou monobloc avec la portion centrale
120.
[0044] Préférentiellement, l’élément de support 100
est un bloc de matière comportant une portion centrale
120 et une portion périphérique 110.
[0045] La portion périphérique 110 présente une sur-
face de réception 111 courbe, essentiellement convexe,
destinée à être au moins en partie en contact direct avec
ladite pièce d’horlogerie 10, et plus particulièrement avec
le diamètre intérieur du bracelet d’une montre-bracelet,
et éventuellement avec le fond du boitier de la montre-
bracelet, ou de l’article de joaillerie.
[0046] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 à 3, la surface de réception 111 est composée d’une
pluralité de surfaces convexes présentant plusieurs
rayons de courbure.
[0047] La portion périphérique 110 peut également
comporter, comme illustré aux figures 1 à 3, une surface
inférieure plane 112 suffisamment large pour faciliter le
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maintien, et garantir un maintien stable de l’élément de
support 100.
[0048] L’élément de support 100 présente en outre
deux flancs 121, 122 formant les faces latérales de l’élé-
ment de support 100. La portion périphérique 110, la por-
tion centrale 120 et les flancs 121, 122 définissent ainsi
le volume général de l’élément de support 100.
[0049] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 1 à 3, on a représenté les flancs 121, 122 de l’élément
de support 100 sensiblement plans et parallèles l’un par
rapport à l’autre de sorte que l’élément de support pré-
sente une forme générale cylindrique ; toutefois, cette
représentation est un exemple réalisation et n’est pas
limitative de l’invention. En effet, les flancs 121, 122 de
l’élément de support 100 peuvent présenter des formes
diverses (par exemple de forme courbe, convexe ou con-
cave) et être agencés dans un même plan ou non, de
manière symétrique ou non.
[0050] L’élément de support 100 selon l’invention pré-
sente également un logement interne, ou une cavité in-
terne 130, formant un évidement de la partie centrale
120.
[0051] La cavité interne 130 est préférentiellement mé-
nagée au niveau de la portion centrale 120 de l’élément
de support 100.
[0052] Préférentiellement, la cavité interne 130 est mé-
nagée sensiblement dans une région centrale de la por-
tion centrale 120.
[0053] Préférentiellement, la cavité interne 130 débou-
che au niveau d’un des flancs 121, 122 de l’élément de
support 100.
[0054] Préférentiellement, la cavité interne 130 débou-
che au niveau des deux flancs 122, 122 de l’élément de
support 100, de sorte que la cavité interne 130 traverse
de part et d’autre la portion centrale 120 de l’élément de
support 100.
[0055] Préférentiellement, la cavité interne 130 s’étend
selon un axe X-X sensiblement parallèle à un axe central
C1 de l’élément de support 100.
[0056] Préférentiellement, la cavité interne 130 s’étend
selon un axe X-X coaxial à l’axe central C1 de l’élément
de support 100.
[0057] La cavité interne 130 est dimensionnée de ma-
nière à permettre l’introduction d’un accessoire 140 à
l’intérieur de l’élément de support 100, ainsi que son
maintien à l’intérieur de cette cavité interne 130.
[0058] La cavité interne 130 présente une forme en
adéquation avec le type d’accessoire 140 que l’on sou-
haite intégrer dans l’élément de support 100. Ainsi, la
cavité interne 130 peut présenter différentes formes et
notamment une section de forme circulaire, ovale, ovoï-
de, oblongue, ou encore polygonale, en fonction des be-
soins.
[0059] Les figures 4a, 5a et 6a représentent, en vue
de côté, des variantes de réalisation de l’élément de sup-
port 100 illustré aux figures 1 à 3. Les figures 4b, 5b et
6b représentent les vues en coupe de ces variantes de
réalisation selon le même plan de coupe A-A illustré à la

figure 2.
[0060] En référence aux figures 4a et 4b, l’élément de
support 100a selon l’invention comporte une cavité in-
terne 130a de section circulaire, et de dimension cons-
tante.
[0061] En référence aux figures 5a et 5b, l’élément de
support 100b selon l’invention comporte une cavité in-
terne 130b présentant une section de forme circulaire
dont le diamètre varie le long de l’axe X-X, de sorte que
la cavité interne 130b présente un profil incurvé de forme
concave dans le sens de l’axe X-X. Un tel profil de la
cavité interne 130b permet par exemple de garantir le
maintien d’un accessoire de petites dimensions au centre
de l’élément de support 100 et/ou d’un accessoire de
dimensions plus importantes au niveau des extrémités
de la cavité interne 130b (i.e. proche des flancs 121, 122).
[0062] Un tel profil permet également de garantir un
maintien privilégié d’un accessoire 140 au niveau de la
partie centrale 120 de la cavité interne 130 tout en faci-
litant la préhension de l’accessoire 140 par l’utilisateur
lorsqu’il souhaite le retirer de la cavité interne 130, no-
tamment si les dimensions des extrémités de la cavité
interne 130 sont supérieures aux dimensions des extré-
mités de l’accessoire 140.
[0063] En référence aux figures 6a et 6b, l’élément de
support 100c selon l’invention comporte une cavité inter-
ne 130c de section polygonale, par exemple en forme
d’étoile. Un telle forme permet de proposer un logement
versatile permettant de positionner divers accessoires
de différentes formes, comme par exemple un accessoi-
re de forme cylindrique droit, sphérique, cubique, ou en-
core de forme rectangulaire.
[0064] Ainsi, la section de la cavité interne 130 peut
présenter des formes variables, ainsi que des dimen-
sions variables en fonction du type d’accessoire 140 que
l’on souhaite intégrer dans la cavité interne 130 de l’élé-
ment de support 100.
[0065] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 2 et 3, la cavité interne 130 présente une forme cy-
lindrique composée de deux parties de sections cons-
tantes et de dimensions différentes de sorte que la cavité
interne 130 forme un lamage. Ainsi, la cavité interne 130
présente un premier diamètre d1 au niveau d’une de ces
extrémités et un deuxième diamètre d2, inférieur à d1,
au niveau de son autre extrémité. La différence de dia-
mètre d’alésage de la cavité interne 130 permet ainsi de
créer un épaulement annulaire 133 à l’intérieur de la ca-
vité interne 130 configurée pour former une butée de
positionnement pour l’accessoire 140.
[0066] Préférentiellement, les dimensions de la cavité
interne 130 sont légèrement inférieures aux dimensions
de l’accessoire 140 que l’on souhaite intégrer à l’intérieur
de l’élément de support 100, de manière à permettre un
maintien par frottement et/ou par réponse élastique ou
viscoélastique de la matière suite à une déformation de
celle-ci lors de l’introduction de l’accessoire 140 dans la
cavité interne 130.
[0067] Le maintien de l’accessoire 140 dans la cavité
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interne 130 est par exemple réalisé par frottement de
l’accessoire 140 contre au moins une portion de la paroi
134 de la cavité interne 130.
[0068] Pour améliorer le maintien par frottement de
l’accessoire 140, la paroi 134 de la cavité interne 130
peut être recouverte d’un revêtement favorisant l’interac-
tion avec l’accessoire 140, ou encore présenter des ir-
régularités de surface, ou encore des protubérances, tel-
les que par exemple des bossages, au niveau de la sur-
face de la paroi 134 de la cavité interne 130.
[0069] Les irrégularités ou protubérances sont avan-
tageusement réalisées dans un matériau favorisant les
frottements ou l’interaction avec l’accessoire 140.
[0070] Les irrégularités ou protubérances peuvent être
réalisées dans un matériau différent du matériau utilisé
pour la réalisation de la portion centrale 120, et qui pré-
sente avantageusement des propriétés d’anti-glisse-
ment de manière à augmenter, si besoin, le maintien de
l’accessoire 140 à l’intérieur de la cavité interne 130, no-
tamment lors des manipulations de l’élément de support
100.
[0071] Le maintien de l’accessoire 40 peut également
être réalisé, de manière complémentaire ou indépendan-
te avec l’exemple décrit aux paragraphes précédents,
par l’application d’une pression sur l’accessoire 140 lors-
que celui-ci est en position dans la cavité interne 130.
[0072] La pression est exercée sur l’accessoire 140
par réponse élastique ou viscoélastique de la matière
environnante due à une légère déformation de la cavité
interne 130 suite à l’introduction de l’accessoire 140, no-
tamment lorsque les dimensions de la cavité interne 130
sont légèrement inférieures aux dimensions de l’acces-
soire 140.
[0073] A cet effet, la portion centrale 120 comporte au
moins une région réalisée dans une matière souple pré-
sentant des propriétés élastiques ou viscoélastiques, la
cavité interne 130 étant ménagée dans cette région par-
ticulière de la portion centrale 120.
[0074] On entend par matière souple, une matière fa-
cilement déformable manuellement, présentant une den-
sité comprise entre 30 et 90 Shore A.
[0075] La matière souple peut être par exemple un ma-
tériau cellulaire, par exemple une mousse de polymère,
un élastomère, un polymère viscoélastique.
[0076] La matière souple est par exemple une mousse
de polyuréthane ou encore une mousse de polyéthylène.
[0077] Préférentiellement, l’ensemble de la portion
centrale 120 est réalisée dans une matière souple pré-
sentant des propriétés élastiques ou viscoélastiques.
[0078] Préférentiellement, le matériau de la portion
centrale 120 de l’élément de support 100 et le matériau
de la portion périphérique 110 sont identiques. Toutefois,
les densités, et les duretés de ces deux portions peuvent
être différentes.
[0079] Selon une variante de réalisation, le matériau
de la portion périphérique 110 est différent du matériau
de la portion centrale 120. La portion périphérique peut
ainsi être réalisée dans un matériau plus rigide que la

portion centrale et être revêtu par exemple d’une peaus-
serie, d’un tissu ou d’une matière synthétique de manière
à protéger des rayures et/ou des griffures la partie inté-
rieure de la pièce d’horlogerie 10 ou de l’article de joaille-
rie.
[0080] L’utilisation d’un revêtement extérieur permet
également de pouvoir facilement personnaliser la pré-
sentation de l’élément de support 100.
[0081] Préférentiellement, l’élément de support 100
est un élément monobloc, c’est-à-dire que la portion cen-
trale 120 et la portion périphérique 110 sont d’un seul
tenant.
[0082] La portion périphérique 110 et la portion cen-
trale 120 peuvent être réalisées à partir d’un même ma-
tériau (avec des propriétés différentes ou équivalentes)
ou à partir de matériaux différents.
[0083] Lorsque la portion centrale présente des carac-
téristiques, par exemple de dureté et/ou de densité, dif-
férente de la portion périphérique, l’élément de support
peut être réalisé par polymérisation ou encore par colla-
ge, des deux portions.
[0084] Selon une variante de réalisation, la portion
centrale 120 et la portion périphérique 110 sont deux
pièces distinctes, i.e. réalisées séparément. La portion
centrale 120 et la portion périphérique 110 peuvent pré-
senter des caractéristiques identiques ou différentes et
être réalisées à partir d’un matériau identique ou non.
[0085] Ainsi, dans cette variante de réalisation, l’élé-
ment de support 100 peut être constitué d’une portion
périphérique de type support flexible formé par une ban-
de ou une lame en forme de C et d’une portion centrale
pleine en matière souple ou mousseuse telle que men-
tionnée dans les exemples et variantes de réalisation
précédents.
[0086] La bande ou lame peut être par exemple en
acier à ressort ou en matière plastique et être recouverte
d’une matière telle qu’une peausserie, un tissu ou encore
une matière synthétique.
[0087] Les deux portions peuvent alors être assem-
blées et maintenues solidaires par collage ou encore être
amovibles l’une par rapport à l’autre.
[0088] La figure 7 illustre un deuxième exemple de réa-
lisation d’un élément de support 200 selon l’invention.
Ce deuxième exemple de réalisation est identique au
premier exemple de réalisation ainsi qu’aux différentes
variantes de réalisation mentionnées à l’exception des
caractéristiques qui vont être décrites par la suite.
[0089] Dans ce deuxième exemple de réalisation, la
portion centrale 220 de l’élément de support 200 est for-
mée par la combinaison de différentes portions 220a,
220b, 220c ménagées en périphérie de la cavité interne
130, s’étendant concentriquement, ou non, le long de
l’axe X-X de la cavité interne 230.
[0090] Dans ce deuxième exemple de réalisation, on
a représenté deux portions amovibles 220b, 220c. Ces
portions amovibles 220b, 220c permettent de pouvoir
moduler la forme et/ou les dimensions de la cavité interne
230 de l’élément de support 200 lors du retrait des por-
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tions amovibles.
[0091] Il est clair que la forme et les dimensions exter-
nes des portions amovibles définissent la forme et les
dimensions de la cavité interne 130 lors du retrait de la-
dite portion amovible en question.
[0092] A titre d’exemple, lorsque les portions amovi-
bles 220b, 220c sont en position, la cavité interne 230
présente une section circulaire de dimension constante
le long de l’axe X-X de diamètre d3. Lorsque la première
portion amovible 220c est retirée, la portion centrale 220
peut présenter des dimensions et/ou une forme différen-
tes. Dans l’exemple de réalisation, la cavité interne 230
présente une section constante de forme circulaire et de
diamètre d1, d1 étant supérieur à d3.
[0093] Lorsque la deuxième portion amovible 220b est
retirée à son tour, il est possible de modifier de nouveau
la forme et les dimensions de la cavité interne 130. On
peut alors se retrouver dans la configuration déjà décrite
aux figures 2 et 3, avec une cavité interne 130 en forme
de lamage présentant un premier diamètre d1 et un
deuxième diamètre d2.
[0094] Les portions amovibles 220b, 220c sont préfé-
rentiellement réalisées dans un même matériau que la
portion 220a restante de la portion centrale 220.
[0095] De manière identique au premier exemple de
réalisation décrit précédemment, l’ensemble de la por-
tion centrale 220 est réalisé dans une matière souple
présentant des propriétés élastiques ou viscoélastiques.
Ainsi, la portion centrale 220 peut être réalisée en mous-
se de polymère, un élastomère, en polymère viscoélas-
tique, etc....
[0096] A tire d’exemple, la matière souple est par
exemple une mousse de polyuréthane ou encore une
mousse de polyéthylène.
[0097] De manière identique au premier exemple de
réalisation, les différentes portions amovibles 220b, 220c
sont maintenues en position par frottement ou encore
par réponse élastique ou viscoélastique de la matière.
[0098] On a représenté aux figures 8 et 9, un exemple
d’insertion d’un accessoire 140 dans l’élément de sup-
port 100 selon l’invention, tel que décrit et représenté en
référence aux figures 1 à 3.
[0099] L’accessoire 140 représenté à titre d’exemple
est un dispositif grossissant, comme par exemple une
loupe d’horloger, pouvant présenter une collerette éva-
sée 143 au niveau de l’une de ces extrémités.
[0100] La forme en lamage de la cavité interne 130
décrite en référence à la figure 3 est particulièrement
bien adaptée à l’insertion et au maintien d’un tel dispositif
grossissant présentant une collerette évasée au niveau
de l’une de ces extrémités.
[0101] Ainsi, comme représenté à la figure 8, la mise
en place d’un tel accessoire 140 est réalisée par l’intro-
duction d’une première extrémité 141, opposée à une
deuxième extrémité 142 présentant la collerette évasée
143, au niveau de la portion de la cavité interne 130 pré-
sentant le diamètre d1 le plus important.
[0102] L’accessoire 140 est introduit à l’intérieur de la

cavité interne 130 par translation le long de l’axe X-X
jusqu’à venir en butée avec l’épaulement annulaire 133.
La matière de la portion centrale 120 étant avantageu-
sement souple et déformable, il est possible de poursui-
vre légèrement l’introduction de l’accessoire à l’intérieur
de la cavité interne 130 en déformant élastiquement la
partie radialement interne de l’épaulement annulaire
133. Le maintien de l’accessoire 140 étant réalisé par
réponse élastique ou viscoélastique de la matière au ni-
veau de l’épaulement annulaire 133 et/ou au niveau de
la paroi 134 de la cavité interne 133, venant ainsi serrer
l’accessoire 140.
[0103] Pour favoriser le retrait de l’accessoire 140 en
position à l’intérieur de la cavité interne 130, l’élément
de support 100 peut comporter un organe de retrait 150
configuré pour permettre le glissement et le retrait de
l’accessoire 140 en dehors de la cavité interne 130. Un
tel organe 150 permet d’éviter que l’utilisateur appuie
directement sur l’accessoire 140 pour le retirer. Ainsi, on
s’affranchit des marques de doigts, des griffures pouvant
être générées sur l’accessoire 140 durant cette opération
de retrait.
[0104] L’organe de retrait 150 est par exemple une ti-
rette présentant une extrémité 151 facilement attrapable
par l’utilisation et une extrémité 152 en contact l’acces-
soire 140 lorsque celui-ci est à l’intérieur de la cavité in-
terne 130. En tirant sur l’extrémité 151 de l’organe de
retrait 150, l’utilisateur amorce le retrait de l’accessoire
140 dans le sens inverse du sens d’introduction par dé-
placement d’au moins une partie de l’extrémité 152, ce
qui facilite par la suite la préhension de l’accessoire et
son retrait complet.
[0105] La figure 10 représente schématiquement un
organe de rangement 300 destiné à recevoir un élément
de support 100, 200 selon l’invention.
[0106] L’organe de rangement 300 est par exemple un
coffret présentant une enveloppe externe 311 de con-
ception rigide, par exemple réalisée en carton compact,
ou en bois, et présentant une portion mobile 312, par
exemple un couvercle, mobile entre une position fermée
et une position ouverte permettant d’accéder à l’intérieur
de l’organe de rangement 300.
[0107] L’organe de rangement 300 présente au moins
un premier compartiment 315 configuré pour recevoir
l’élément de support 100, 200 selon l’invention décrit pré-
cédemment.
[0108] L’organe de rangement 300 peut également
comporter au moins deuxième compartiment 310 per-
mettant le positionnement d’accessoires complémentai-
res.

Revendications

1. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie comportant une
surface de réception (111) configurée pour être au
moins en partie en contact direct avec ladite pièce
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d’horlogerie (10), ou l’article de joaillerie, ledit élé-
ment de support (100, 200) comportant une portion
périphérique (110) portant ladite surface de récep-
tion (111), et une portion centrale (120, 220) consti-
tuée par un bloc de matière, ledit élément de support
(100, 200) étant caractérisé en ce qu’il comporte
une cavité interne (130, 230) formant un évidement
de la portion centrale (120, 220) ; ladite cavité interne
délimitant un volume configuré pour recevoir et
maintenir en position un objet (140) à l’intérieur dudit
élément de support (100, 200).

2. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que la por-
tion centrale (120, 220) comporte au moins une ré-
gion réalisée en matériau cellulaire, en élastomère
ou encore en polymère viscoélastique, ladite cavité
interne (130, 230) étant localisée au niveau de ladite
région réalisée en matériau cellulaire, en élastomère
ou encore en polymère viscoélastique.

3. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que la portion centrale
(120, 220) comporte au moins une région réalisée
en mousse de polyuréthane ou en mousse de poly-
éthylène, ladite cavité interne (130, 230) étant loca-
lisée au niveau de ladite région réalisée en en mous-
se de polyuréthane ou en mousse de polyéthylène.

4. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications 2 à 3, caractérisé en ce que ledit
objet (140) est maintenu dans ladite cavité interne
(130, 230) par réponse élastique ou viscoélastique
de la matière suite à une déformation de la cavité
interne (130, 230).

5. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la por-
tion centrale (120, 220) présente une densité com-
prise entre 30 et 90 Shore A.

6. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la por-
tion périphérique (110) est en matériau cellulaire,
élastomère ou encore en polymère viscoélastique.

7. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la portion périphérique (110) et la portion centrale
(120) sont monoblocs.

8. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-

gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite cavité interne (130, 230) s’étend de part et
d’autre de ladite portion centrale (120, 220).

9. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications précédentes caractérisé en ce que
ladite cavité interne (130, 230) délimite un volume
configuré pour recevoir et maintenir en position un
accessoire d’horlogerie ou un article de joaillerie à
l’intérieur dudit élément de support (100, 200).

10. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon la reven-
dication précédente caractérisé en ce que l’acces-
soire d’horlogerie est un dispositif grossissant.

11. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite cavité interne (130, 230) présente une forme
de lamage.

12. Elément de support (100, 200) d’une pièce d’horlo-
gerie (10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément de support (100, 200) comporte un or-
gane de retrait (150) configuré pour permettre le re-
trait de l’objet (140) en dehors de la cavité interne
(130, 230).

13. Elément de support (200) d’une pièce d’horlogerie
(10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des re-
vendications 1 à 12 caractérisé en ce que la portion
centrale (220) comporte au moins une portion amo-
vible (220b, 220c) ménagée en périphérie de ladite
cavité interne (230), ladite portion amovible (220b,
220c) étant configurée pour modifier la forme et/ou
les dimensions de ladite cavité interne (230) lors du
retrait de ladite portion amovible (220c, 220c) de la
portion centrale (220).

14. Elément de support (200) d’une pièce d’horlogerie
(10) ou d’un article de joaillerie selon l’une des re-
vendications précédentes caractérisé en ce qu’il
présente une forme adaptée pour recevoir une mon-
tre-bracelet au niveau de ladite surface de réception
(111).

15. Organe de rangement (300) d’une pièce d’horlogerie
(10) ou d’un article de joaillerie caractérisé en ce
qu’il comporte :

- une enveloppe externe (311) comportant une
portion mobile (312), mobile entre une position
fermée et une position ouverte, ladite position
ouverte de l’élément mobile (312) permettant
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l’accès à un compartiment interne (315) ménagé
à l’intérieur de l’enveloppe externe (311) ;
- un élément de support (100,200) selon l’une
des revendications précédentes positionné de
manière amovible dans ledit compartiment in-
terne (315).
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